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LOIRE ATLANTIQUE  
 
GAB 44 
 
02-40-79-46-57 
 
gab-44@wanadoo.fr 

 

MAINE ET LOIRE 
 
GABBAnjou 
 
02-41-37-19-39 
 
gabbanjou@wanadoo.fr 

 

MAYENNE 
 
CIVAM Bio 53 
 
02-43-53-93-93 
 
civambio53@wanadoo.fr 

 

SARTHE 
 
GAB 72 
 
02-43-28-00-22 
 
gab72@maison-des-paysans.org 

 

VENDEE 
 
GAB 85 
 
02-51-05-33-38 
 
GAB85@wanadoo.fr 

 

Coordination régionale  
 
CAB Pays de la Loire 
 
02-41-18-61-40 
 
cab@biopaysdelaloire.fr 

 

 
Les mesures agro-environnementales  territorialisées -MAET- sont liées à des 
territoires où ont été définis des problématiques particulières :  
- les MAET à enjeu  biodiversité  ont un historique plus ancien car s’appuyant sur les 
zones aujourd’hui reconnues NATURA 2000, 
- les MAET à enjeu eau sont, elles, en plein développement à mesure que la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE) oblige les gestionnaires de la ressource en eau à positionner 
des actions pour reconquérir la qualité de l’eau à l’horizon 2015. 
Les MAET absorbent en fait la majorité des financements MAE sur la région des Pays 
de la LoireCes MAE T peuvent être contractualisées par les agriculteurs bio : Mode 
d’emploi  
 
Dans la région des Pays de la Loire, plusieurs mesures sont disponibles. Elles ont été 
constituées par  la combinaison des engagements unitaires suivants : 
 

COUVER Couverture des sols en cultures intermédiaires, en inter-rangs ou espèces à 
diversité floristique 

FERTI  Limitation de la fertilisation sur cultures légumières et grandes cultures 

HERB Gestion des prairies, dont limitation de la fertilisation, retard de pâturages ou 
de fauches 

IRRIG Limitation de l’irrigation 

LINEA Entretien des haies, des fossés et des mares 

MILIEU Préservation des sites à biodiversité : zones inondables, salines, roselières, 
vergers hautes tiges… 

OUVERT Ouverture ou maintien de milieux en déprise 

PHYTO Limitation des phytosanitaires. 

 
Ces mesures sont mises en œuvre dans des territoires qui sont agréés chaque année par la 
Commission Régionale Agri Environnementale – CRAE – présidée par la DRAF et 
réunissant des représentants de la profession agricole, des associations environnementales, 
de l’administration et des financeurs. 
Les territoires et mesures suivantes ont été agréés en 2008 :  
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Secteurs débutés en 2007 :   
Marais de Brière (44), Estuaire de la Loire (44), Marais de Guérande (44), Marais breton 
(44 et 85), Marais de Goulaine (44), Marais de l’Erdre (44), Vallée de la Loire et des îles 
(44 et 49), lac de Grand Lieu (44) , Basses Vallées angevines (49), Loire amont (49), 
Marais du Jaunay (85), Marais de Talmont (85), Marais d’Olonne (85). 
Nouveaux secteurs 2008 :  
Haute Perche et Giguenais (44), Marais de Vilaine (44) 
Les engagements :  

·  La plupart des engagements portent sur la fertilisation sur prairies et le retard de 
fauche (aides de 150 à 311 € / ha / an).  

·  D’autres engagements concernent la « gestion extensive des prairies » (150 à 279 
€ / ha / an)  

·  ou la préservation de prairies naturelles (247 à 311 € / ha / an). 
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Secteurs débutés en 2007 :  
Erve (53), Corniche de Pail (53), bocage entre Sillé et Grande Charnie (72), vallée du Rutin (72). 
Nouveaux secteurs 2008 :  
Méron (49), Bocage de Monnaie à Javron (53), bocage de Montsurs à Sillé (53), Vallée du Sarthon (53), Haute vallée 
de la Sarthe (72), Bocage au Nord de la forêt de Perseigne (72), Alpes Mancelles (53 et 72), 
Les engagements :  

·  ils portent sur la fertilisation sur prairies (99 à 273 € / ha),   
·  l’entretien des prairies naturelles (169 à 233 € / ha / an),  
·  l’entretien des haies 0.34 € / ml / an) ou des arbres isolés. 
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Secteurs débutés en 2007 : 
Ribou (49), Chéran et Araize (49 et 53), Colmont amont (53), Penvert (72), Bultière (85). 
Nouveaux secteurs 2008 :  
Nort sur Erdre (44), Val Saint Martin (44), Freigné (49), Rucette (49). En étude pour 2009 : Ernée (53), Rochereau (85), 
Sainte Germaine (85) 
Les engagements :  

·  ils portent sur la fertilisation en grandes cultures (137 à 146.60 € / ha / an),  
·  les phyto. en GC (234 € / ha / an compris aide ferti),  
·  l’allongement des rotations (32 € / ha / an).  
·  A souligner, la mesure système « herbages économes en intrant » - mesure 214 C, ex mesure « 1.4 » qui  a 

été proposée par le réseau CIVAM et peut intéresser les éleveurs Bio. Elle n’a malheureusement été ouverte 
que sur le Ribou et, à partir de 2008 sur la Bultière (130 € / ha pour toute la SAU). 
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Ces deux nouveaux engagements doivent permettre une meilleure reconnaissance et rémunération des agriculteurs en 
conversion ou déjà en Bio dans les territoires à enjeu PHYTO : Le Ministère reconnaît ainsi enfin que le cahier des 
charges Bio qui interdit tous traitements PHYTO de synthèse est donc au moins aussi exigeant que les engagements 
MAET PHYTO !  
Les engagements : 
En pratique, BIOCONV et BIOMAINT se substituent à l’engagement PHYTO souvent lié à un engagement FERTI  
exigé sur le territoire. Le montant d’aide doit correspondre au montant le plus élevé en comparant la mesure conversion 
AB et l’aide PHYTO-FERTI (voir les montants ci-dessus). Pour les producteurs déjà en Bio, la contractualisation en 
BIOMAINT n’est cependant pas intéressante tant que le crédit d’impôt n’est pas cumulable avec le maintien Bio, mais 
cela pourrait changer en 2009. 
Secteurs : 
Ces engagements ne peuvent en 2008 être contractualisés que sur la Bultière (85), Nort sur Erdre (44) et Val Saint 
Martin (44).  
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Pour le montage des dossiers contacter votre DDAF 
  
 


